


Les éléments inscrits sous la couche grattable de la zone de jeu « VOS NUMEROS » sont 
quinze numéros avec leur transcription en lettres. A chaque numéro est associée une somme 
en francs avec sa transcription en lettre ou en lettres et chiffres. 

Les éléments inscrits sous la couche grattable des deux zones de jeu ne peuvent être que des 
numéros compris entre 1 et 30 inclus, à l'exclusion de tout autre numéro. 

Chacun de ces numéros ne peut pas figurer plus d'une fois au sein de la même zone de jeu. 

4.3 Le joueur gratte la zone de jeu « NUMEROS GAGNANTS » et découvre quatre numéros 
selon les modalités mentionnées à l'aiticle 4.2. Il gratte ensuite la zone de jeu « VOS 
NUMEROS » et découvre quinze numéros et les sommes associées selon les modalités 
mentionnées à l'aiticle 4.2. 

Si le joueur découvre, parmi les quinze numéros inscrits dans la zone de jeu « VOS 
NUMEROS », un numéro identique à un numéro inscrit dans la zone de jeu « NUMEROS 
GAGNANTS », le ticket est gagnant et le joueur gagne la somme associée au numéro 
découvert dans la zone de jeu « VOS NUMEROS » identique au numéro de la zone de jeu « 
NUMEROS GAGNANTS ». 

4.4 Le ticket de jeu est perdant dans tous les autres cas 

Fait à Papeete, le I 4 avril 2023, 
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